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Tel : 01 44 62 34 99 

Circulaire N° : 

Direction de l'académie de Paris 

Paris, le 14 octobre 2024 

La directrice académique 
des services de l'éducation nationale 

chargée.des écoles et des collèges 

à 

A l'attention de Mesdames et Messieurs les 
enseignants du premier degré public 

s/c de Mesdames et Messieurs les inspecteurs de• 
l'éducation nationale 

s/c de Mesdames et Messieurs les chefs 
d'établissement du second degré 

Objet: Rentrée scolaire 2025 - mobilité des personnels enseignants du 1 erc1egré. 
Mouvement interdépartemental et mouvement sur postes à profil (POP) 

Publics concernés : professeurs des écoles et instituteurs titulaires 

Références : Lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la mobilité des personnels du ministère de !'Éducation 
nationale, de la Jeunesse et des Sports du 25 octobre 2021 publiées au BOEN spécial n°6 du 28 octobre 2021 
https://www. ed ucation .gouv .fr/pid285/bul let in officiel. htm l?pid bo==40531 

Annexes: 1 - Demande formulée au titre du handicap 
2 - Demande au titre des centres d'intérêts matériels et moraux (CIMM) 
3 - Rappel des pièces justificatives 
4 - Calendrier des opérations du mouvement interdépartemental rentrée scolaire 2025 
5 - Calendrier du mouvement sur postes à profil (POP) rentrée scolaire 2025 
6 - Contacts et sites utiles 
7 - Schéma sur la procédure du mouvement national interdépartemental 
8 - Schéma sur la procédure de bonification au titre du handicap dans le cadre du mouvement national 

interdépartemental 

La présente circulaire rappelle les conditions de participation, les modalités de candidature et les calendriers 
académiques pour ces deux mouvements et présente les dispositifs d'accueil et d'information spécifiquement mis en 
place par l'académie pour ces opérations afin de vous accompagne� dans vos démarches de mouvement. 

La nouveauté de l'année 2025 est la dématérialisation de certaines procédures liées au mouvement 
interdépartemental par des démarches numériques sur le portail « Colibris ». Elle s'inscrit dans la volonté de faciliter 
et de sécuriser la démarche des enseignants du 1 er degré dans leur projet de mobilité. 
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